
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU COGEMS-PC 

En visioconférence, le 24 mars 2026 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE à 21h00 

 
L'Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) du COGEMS-PC a été convoquée à la suite de l'impossibilité 

de procéder à l'élection du nouveau Conseil d'Administration (CA) et du bureau lors de l'Assemblée 

Générale du 7 mars 2026. En effet, la composition du CA alors envisagée n'était pas conforme aux 

statuts en vigueur, lesquels prévoyaient notamment un plafond de 50 % de membres du Département 

de Médecine Générale (DMG) au sein du CA et interdisaient à un membre du DMG d'accéder à la 

présidence. 
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Les candidats suivants se sont présentés pour intégrer le Conseil d'Administration : 

• Lise Blanchard 

• Yann Brabant 

• Audrey Desbourdes 

• Jean Du Breuillac 

• Raphaèle Forgeot (quitte le bureau mais reste au CA) 

• Marion Glavier 

• Vincent Hélis (quitte le bureau mais reste au CA) 

• Virginie Laidet 

• Lakshmipriya Le Bonheur (quitte le bureau mais reste au CA) 

• Vanessa Mallet 

• Stéphanie Mignot 

• Laure Moreau 

 

 



Le vote a été organisé via le système de sondage Zoom. L'ensemble des candidats au CA a été approuvé 

à l'unanimité des membres présents et votants. 

Pouvoirs remis pour ce vote : 

• 3 pouvoirs remis à la Présidente sortante, Lakshmipriya Le Bonheur 

• 1 pouvoir remis à la Trésorière sortante, Raphaèle Forgeot 

Pour : 15 (dont 4 par pouvoir)     Contre : 0     Abstention : 0 

L'ensemble des candidats est donc élu au sein du Conseil d'Administration du COGEMS-PC. 

 

 

Suite à l'AG du 7 mars 2026 et à la candidature de Lise Blanchard à la présidence, la question de la 

modification des statuts a été posée à l'assemblée : souhaitait-on permettre à un membre du DMG de 

reprendre la présidence un jour si besoin ? 



Lise Blanchard étant candidate hors DMG, aucune modification statutaire n'est finalement nécessaire 

pour procéder aux élections. L'assemblée en prend acte. 

Résolution : aucune modification des statuts n'est adoptée lors de cette séance. 

 

ÉLECTION DU BUREAU 

Composition du bureau 

Le bureau comprend désormais quatre postes, dont un nouveau poste de Référente formation, créé 

afin de mieux structurer les activités pédagogiques de l'association.  

La composition élue est la suivante : 

• Présidente : Lise Blanchard 

• Vice-présidente / Référente formation : Vanessa Mallet 

• Secrétaire : Stéphanie Mignot 

• Trésorière : Virginie Laidet 

 

Fait en visioconférence, le 24 mars 2026. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 

 

 
Signature du Président                                          Signature de la trésorière 
Lise BLANCHARD             Virginie LAIDET           
                                   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 
 

 
 


